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Élections au Conseil d’administration

	
  Formulaire de mise en candidature 
32e Assemblée générale annuelle
14 novembre 2025

Tel que stipulé dans les règlements administratifs du RCCFC à l’Article 6.04 (Élection et mandat des administrateur.rice.s) :  Les administrateur.rice.s doivent être des délégué.e.s des membres de la société. Ils doivent être des particuliers, avoir 18 ans et doivent être habilités par la Loi à contracter. Trois (3) de ces administrateur.rice.s sont des délégué.e.s des membres en provenance de la province de Québec et trois (3) administrateur.rice.s sont des délégué.e.s des membres en provenance des trois (3) autres régions du Canada, c’est-à-dire : un.e (1) des provinces de l’Atlantique (Île-du-Prince-Édouard, Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Écosse, Terre-Neuve-et-Labrador), un.e (1) de la province de l’Ontario et un.e (1) des provinces de l’Ouest canadien ou des territoires (Alberta, Colombie-Britannique, Manitoba, Saskatchewan, Nunavut, Territoires du Nord-Ouest et Yukon).

Quatre postes sont à pourvoir soit 2 postes représentant le Québec, 1 poste représentant l’Atlantique et 1 poste représentant l’Ouest-Nord.

Il est proposé que (nom du.de la candidat.e)                                                                                                            
soit élu.e membre du Conseil d’administration du RCCFC pour la région (veuillez cocher la région)Québec
Ontario
Ouest
Atlantique







	Proposeur
	Nom
	Établissement membre
	Signature

	
	
	
	

	Appuyeur
	
	
	



  
   Je __________________________________________ accepte ma mise en candidature comme membre du Conseil d’administration du RCCFC.

   
    ______________________________________________________
    Signature de la personne mise en candidature


Nom : __________________________________ Établissement membre : ________________________________

Veuillez faire parvenir ce formulaire dûment complété à l’adresse courriel : dg@rccfc.ca
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